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a) Tendances du programme; 

b) Etablissement, mise en oeuvre et evaluation du programme; 

c) Propositions relatives a !'assistance au titre du programme; 

d) Questions de politique generale se rapportant aux points a), b) ou c) 
ci-dessus; 

e) Objectifs du programme arretes dans le plan a moyen terme; 

f) Autres questions relatives au programme. 

Comite de !'administration et des finances 

Article 18 

1. Il est cree un Comite de !'administration et des finances, compose de tous les 
membres du Conseil. 

2. Le Comite de !'administration et des finances examine les questions suivantes 
et fait des recommandations a leur sujet au Conseil d'administration : 

a) Plan financier; 

b) Budget et projet de budget revise du Fonds; 

c) Rapports financiers et comptes du Fonds et de !'operation Cartes de voeux; 

d) Plan de travail et budget de !'operation Cartes de voeux; 

e) Rapports du Comite des commissaires aux comptes sur les rapports 
financiers et les comptes du Fonds et de !'operation Cartes de voeux; 

f) Rapports du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires sur le budget et le projet de budget revise du Fonds; 

g) Rapports du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires sur les rapports du Comite des commissaires aux comptes; 

h) Rapports du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires sur d'autres questions speciales; 

i) Revision du reglement financier du Fonds; 

j) Autres questions administratives et financieres. 

I .. • 

~ I 
\ 



Creation de comites supplementaires 

Article 19 
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Outre les comites crees en application des articles 17 et 18, le Conseil peut 
etablir les comites pleniers ou restreints qu'i1 juge necessaires. Il fixer leurs 
attributions. 

Organes subsidiaires des comites 

Article 20 

A mains que le Conseil n'en decide autrement, les comites ne peuvent pas 
etablir d'organes subsidiaires. 

Membres du bureau 

Article 21 

A mains que le Consei1 n'en decide autrement et sauf disposition contraire du 
present reglement, les comites et leurs organes subsidiaires elisent leur propre 
bureau. 

Reglement interieur 

Article 22 

A mains que le Conseil n'en decide autrement et sauf disposition contraire, 
les articles du reglement interieur figurant aux chapitres IV, VI et VIII a XII 
s'appliquent, mutatis mutandis, aux comites et a leurs organess subsidiaires. 

VI. SECRETARIAT 

Fonctions du Directeur general 

Article 23 

1. Le Directeur general ou son representant agit en cette qualite a toutes les 
seances du Conseil et peut participer, sans droit de vote, a ses deliberations. 

2. Le Directeur general fournit le personnel necessaire au Consei1 et est charge 
de prendre toutes les dispositions qui peuvent etre necessaires pour ses reunions. 

3. A chaque session ordinaire, le Directeur general fait rapport au Consei1 sur 
les travaux de 1'UNICEF depuis 1a derniere session ordinaire. 
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